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Franck Longo, Maire de Fontaine

Une ville créatrice 
de temps conviviaux

"

"

Plus d’1 million d'euros ont été 
investis dans les écoles cette 
année pour entretenir, réparer, 
acheter du mobilier, végétaliser 
les cours mais aussi développer 
les équipements numériques.

Chères Fontainoises, chers Fontainois,

De belles animations ont une nouvelle fois 
animé la rentrée à Fontaine. Un Forum des 
sports et de la vie associative avec plus de 80 
associations présentes, une Fête médiévale qui 
a attiré plus de 5 000 personnes au parc Karl 
Marx à l’occasion des Journées du patrimoine 
sans oublier la fête du quartier Marcel Cachin 
et les retransmissions des matchs de la coupe 
du monde de rugby. Une ville animée par nos 
associations c’est une ville dynamique créatrice 
de temps conviviaux. C’est important pour 
notre qualité de vie et participe grandement 
au rayonnement de notre commune. 

À l’occasion de cette rentrée scolaire, j’ai fait 
le tour de toutes les écoles pour rencontrer 
les enfants, les enseignants et les agents de la 
Ville. C’est un moment d’échange privilégié. Les 
9 responsables de proximité que nous avons mis 
en place sur chaque site scolaire sont ancrés 
dans le paysage éducatif fontainois. Nous avons 
fait évoluer leurs postes pour qu’ils assurent 
un lien étroit entre l’école et les familles. Plus 
d’1 million d'euros ont été investis cette année 
pour entretenir, rénover, végétaliser les cours et 
développer les équipements numériques. C’est 
5 fois plus que sous le précédent mandat. Nous 
poursuivons un plan école ambitieux malgré 
un budget contraint par l’inflation.

Nous pensons aussi à nos aînés avec l’orga-
nisation d’une Semaine Bleue sur le thème du 
bien vieillir. Les Journées de la non-violence 
s’installent dans le paysage fontainois comme

un évènement phare de l’automne. La réflexion 
sur la violence et comment l’endiguer doit 
s’apprendre dès le plus jeune âge. Nous allons 
d’ailleurs proposer cette année des interventions 
dans les écoles sur le harcèlement.

À la suite de l’incendie volontaire de La Source 
cet été, notre établissement culturel ouvrira dès 
que nous aurons les autorisations officielles. 
Si l’école de musique devrait rouvrir dans 
les prochaines semaines, il faudra patienter 
quelques mois pour assister à nouveau à des 
spectacles. La programmation de La Source 
va donc se poursuivre hors les murs. 

Enfin, la hausse du prix de l’énergie continue à 
impacter durement les finances de Fontaine. 
Nous poursuivons le plan de sobriété énergé-
tique. Nous réduisons nos dépenses d’électricité 
en modernisant notre éclairage publique et en 
poursuivant l’extinction  lumineuse en cœur de 
nuit. Ensemble, nous devrons continuer à faire 
des choix, mutualiser des services, se recentrer 
sur nos compétences et changer nos habitudes. 
C’est à ce prix que nous pourrons maintenir 
un niveau de service public de qualité sans 
augmenter les impôts comme nous nous y 
sommes engagés. Je remercie d’avance toutes 
les Fontainoises et tous les Fontainoise pour 
leur engagement à nos côtés. 

Toute l'actualité de votre ville : ville-fontaine.fr  
et sur les réseaux sociaux
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Avec mes sentiments dévoués

http://ville-fontaine.fr
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Événement

ASSOCIATIONS FONTAINOISES :  
LA DYNAMIQUE S'AMPLIFIE 
Le 9 septembre, le 4e Forum des sports et de la vie associative porté par la Ville de 
Fontaine a accueilli de nombreux visiteurs au parc de La Poya.

Cette nouvelle édition a proposé un programme 
festif et convivial au public : découvertes des 
activités, démonstrations, animations… 

Un forum aux couleurs des JO
Toute la journée les Fontainois ont pu découvrir 
l’Olympisme et ses valeurs au travers d’une 
exposition et s’informer de manière ludique 
sur le label « Terre de jeu » en participant à 
un quizz. 

Dynamisme et convivialité
Une nouvelle saison dynamique est lancée 
pour les 80 associations culturelles, sportives 
et solidaires présentes ce jour-là. Sur place, le 
Maire Franck Longo et son équipe ont parcouru 
les différents stands afin d’échanger avec les 
participants à cette rencontre.
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6 nouveaux jobs d’automne
Durant la période estivale, 50 jeunes ont 
bénéficié du dispositif jobs jeunes qui permet 
à des Fontainois âgés de 16 à 18 ans d’avoir 
une première expérience professionnelle au 
sein de différents services de la Ville. Pour 
la deuxième année consécutive, le dispositif 
jobs jeunes s’élargit à la période automnale. 
6 postes ont été proposés pendant les 
vacances d’automne, répartis entre les services 
techniques (bâtiments et espace verts) et la 
médiathèque Paul Éluard.
	 Plus d’infos
	 04 76 85 91 17
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Lecture : Les Contes de Griotte
Après un an de travail, la Fontainoise Nadège 
Twachtmann a publié son premier ouvrage 
en auto-édition. Les Contes de Griotte sont un 
recueil de 9 histoires pour la jeunesse (à partir 
de 7 ans) aux thèmes variés, illustrés par Gilles 
Guerreau à l’aide de l’intelligence artificielle. 
	 Plus d’infos
	 thebookedition.com
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Le Maire Franck Longo, Marie-Noëlle Battistel, Députée de l’Isère, Anne-Sophie-Chardon, Conseillère départementale, 
Fabrice Ferrand, Adjoint aux sports et vie associative, ainsi que plusieurs élus de la Ville de Fontaine ont salué le 
dynamisme du monde associatif fontainois.



Réutilisation de l'eau de la 
piscine : un geste écologique ! 
La Ville de Fontaine expérimente cette année 
le recyclage de l'eau du bassin extérieur du 
centre nautique Lino Refuggi. Une démarche 
économique et écologique qui contribue à la 
préservation des ressources en eau.

Après avoir profité aux Fontainois cet été, 
le bassin extérieur du centre nautique a été 
vidé pour en assurer la maintenance mais son 
eau a été réutilisée pour arroser les planta-
tions et nettoyer la commune. Une ressource 
non-négligeable puisque cela représente 40 m3 
d'eau disponible. Le procédé est simple : après 
évaporation du chlore présent dans l'eau de la 
piscine, celle-ci a été pompée par les services 
techniques municipaux puis stockée dans une 
cuve. L'eau récupérée a permis d’arroser les 
diverses plantations de la commune mais aussi 
d’assurer la propreté urbaine avec le nettoyage 
des voiries, des tags et de l'affichage sauvage. 
Un pas de plus pour préserver nos ressources 
naturelles et gagner en sobriété énergétique.
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Événement

FÊTE MÉDIÉVALE : DU 
MOYEN ÂGE PLEIN LES YEUX ! 
Malgré une météo pluvieuse en début de journée, plus de 5 000 personnes étaient au 
rendez-vous pour cette 3e édition de la Fête médiévale qui s’est déroulée au parc Karl 
Marx le samedi 16 septembre. 

Cette année encore, petits et grands ont pu 
profiter des nombreuses animations proposées 
dans le cadre de la Fête médiévale. Spectacle 
d’escrime, campement d’époque, initiation au 
maniement des armes, aux danses médiévales, 
atelier de catapulte géante, reconstitution de 
combats, acrobaties et jongleries, banquet 
traditionnel… le public en a pris plein les yeux !

Nouveauté cette année, des rapaces étaient 
invités à la fête. Leurs vols majestueux ont ravi 
petits et grands. Ce fut aussi l'occasion pour le 
public d’approcher les rapaces et d’échanger 
sur leurs modes de vie et leur alimentation. 
Cette démonstration était assurée par le parc 
animalier Les Aigles du Léman qui œuvre 
notamment pour la réintroduction du plus grand 
aigle d'Europe, le pygargue à queue blanche. ©
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Travaux

RUE DOYEN GOSSE : PREMIÈRE 
ÉTAPE VERS UNE RUE APAISÉE
En lien avec la Métropole, des opérations d’amélioration et de sécurisation de la 
rue Doyen Gosse ont débuté. Les aménagements du premier tronçon rue Jean Pain/
rue Paul Vaillant viennent de s’achever. 

Les aménagements de la rue Doyen Gosse 
visent à apaiser la circulation, favoriser le 
développement des modes de déplacements 
doux et améliorer le cadre de vie des habitants. 
L’installation de plateaux surélevés aux carrefours 
permet ainsi de ralentir la vitesse des véhicules. 
La création de trottoirs continus sur toute la 
rue et un élargissement de la chaussée avec 
marquage au sol permettent quant à eux de 
faciliter les déplacements des cycles et des 
piétons. Des arbustes et vivaces sont plantés 
afin de végétaliser une surface totale de 530 m² 
et de lutter contre les îlots de chaleur.

Des travaux en 2 temps
Après les aménagements réalisés sur le tron-
çon rue Jean Pain/rue Paul Vaillant Couturier, 
la prochaine phase des travaux consistera à 
aménager le tronçon rue Paul Vaillant Couturier/
avenue du Vercors. La régie assainissement de 
la Métropole doit prochainement intervenir sur 
ce tronçon pour des travaux sur les réseaux 
humides. L'aménagement de la surface sera 
ensuite effectué.
Coût total prévisionnel des opérations : 1 151 000 €
Part Ville : 350 000 €
Part Métro : 801 000 € 
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Hommage à Henri Fernandez
Figure emblématique de Fontaine, Enrique 
Fernandez, plus affectueusement appelé Henri 
Fernandez s'est éteint le 19 juin dernier. Il y a 
plus de 36 ans, il a créé le club du Laï Muoï, un 
art martial laotien. Au fil des décennies, il a 
enseigné à des milliers d’élèves et a toujours été 
un pilier pour eux. Plusieurs jeunes Fontainois 
sont devenus ceintures noires. Henri Fernandez 
a aussi mené nombre de ses élèves jusqu’au 
titre de champion de France. Il était bien plus 
qu'un professeur et un maître des arts martiaux. 
Il savait soutenir ses élèves dans leurs projets, 
les guider dans leur parcours professionnel, 
personnel et sportif.

Henri Fernandez est également à l'origine de 
plusieurs événements à Fontaine tels que le 
Forum des sports, devenu aujourd'hui le Forum 
des associations, ou la Nuit des arts martiaux 
fontainoise.  Aujourd'hui, le paysage sportif 
fontainois ressent profondément l’absence 
d’Henri mais ses élèves s'efforcent de poursuivre 
son héritage, veillant à ce que son nom demeure 
gravé dans le monde du sport fontainois.
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Commémoration : Armistice 
du 11 novembre 1918
La fin de la Première Guerre mondiale sera 
commémorée le samedi 11 novembre à 10h, 
sur le parvis de l’Hôtel de Ville en présence 
des élus et des associations d’anciens com-
battants. Cette année, la cérémonie débutera 
par une chorale d'écoliers fontainois.

Samedi 11 novembre à 10h
s Parvis de l’Hôtel de ville
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Environnement

CRÉATION D'UN NOUVEL 
ESPACE CANIN DE LIBERTÉ
Fontaine vient d’aménager son premier espace canin de liberté. Objectif : améliorer 
le quotidien des propriétaires de chiens en leur permettant de faire courir librement 
leur animal de compagnie dans un espace sécurisé et agir pour le bien être animal.

Aménagé à la demande des propriétaires de 
chiens, cet espace sécurisé est situé à l'angle 
de la rue des Alpes et de l'impasse Chartreuse 
(à proximité de la salle Edmond Vigne). Clôturé 
et enherbé, il est totalement dédié aux chiens 
qui peuvent gambader, sociabiliser et jouer. 
Des troncs ont même été installés en guise 
d’agrès ! Pour le rendre agréable, des arbres ont 
été plantés en bord de clôture. Dans cet enclos 
d’une superficie de 880 m2, les chiens restent 
sous l’entière responsabilité et vigilance de leurs 
propriétaires. Comme pour les autres espaces 
publics, les besoins naturels des chiens doivent 
être obligatoirement ramassés. À cet effet, un 
distributeur de sacs à déjections canines et 
une poubelle ont été installés.

Responsabilité et convivialité
Avec la création de cet espace, la Ville de 
Fontaine souhaite assurer le bien-être animal en 
donnant leur place aux animaux de compagnie 
dans la vie urbaine et en responsabilisant leurs 
propriétaires. Le parc canin est aussi un lieu 
qui permet aux habitants de rencontrer leurs 
voisins et d’échanger.

ESPACE CANIN 

La Ville de Fontaine investit 
pour le bien-être de tous.

 

 Cet espace de liberté est mis à disposition 
de nos amis à 4 pattes !

Ici, comme ailleurs, merci de 
ramasser les déjections de votre animal. 

de liberté

Journées de la non-violence
Du 2 au 13 octobre, la Ville organise plusieurs 
animations autour de la non-violence.

Lundi 2 octobre 
10h30 : Nous voulons la paix de Jean-Baptiste 
Moundele. Chorale de 120 écoliers fontainois 
e Parvis de l’Hôtel de ville 

Mardi 3 octobre  
17h30 : Parlons bouquins adultes
e Médiathèque Paul Éluard

Mercredi 4 octobre
16h : atelier communication non-violente
e Les Floralies 
17h : Parlons bouquins jeunes
e Médiathèque Paul Éluard

Jeudi 5 octobre
9h : découverte de l’Aïkido
e Hôtel de ville

Vendredi 6 octobre
17h30 : soirée lecture
e Médiathèque Paul Éluard 
18h : Art et non violence 
Conférence animée par Fabrice Nesta 
e Le VOG 

Samedi 7 octobre
14h : battles de danse, création artistique
e Parvis de l'Hôtel de ville

Mercredi 11 octobre
10h30 : Contes à croquer
15h : atelier numérique jeunes
e Médiathèque Paul Éluard 
16h : atelier communication non-violente
e Parc Dragon

Vendredi 13 octobre
18h : atelier numérique adultes
e Médiathèque Paul Éluard 
10h : atelier de prévention de la violence 
routière
e Parvis de l'Hôtel de ville

	 Plus d’infos
	 04 76 28 75 86

©
J. 

MC



LES ACTUS 

8

Un colis de Noël bien garni 
offert aux seniors 
La Ville de Fontaine renouvelle son opération 
colis de Noël pour la 4e année consécutive. 
Un colis gourmand de qualité composé de 
produits du terroir sera offert aux habitants 
de 70 ans et plus.

Comment en bénéficier ? 
Pour bénéficier d'un colis festif, il suffit de 
s’inscrire. Le bulletin peut être retiré à l’accueil 
du CCAS, de l’Hôtel de ville, des maisons des 
habitants et des résidences autonomie. Il est 
également  téléchargeable sur ville-fontaine.
fr. Il doit être retourné le 15 octobre au plus 
tard au CCAS, accompagné de la copie d'une 
pièce d’identité et d’un justificatif de domicile 
pour chaque personne concernée. Seuls les 
dossiers complets pourront être pris en compte. 
Les Fontainois inscrits l'an passé ont quant à 
eux reçu un courrier et le bulletin d'inscription 
dans le courant de l’été.

Pour les personnes domiciliées dans les 
résidences autonomie, l'inscription est à faire 
auprès des secrétaires de chaque structure. 
En revanche, les familles n'ont pas à inscrire 
leurs parents s’ils résident à l’Ehpad l’Églantine. 
Un colis est automatiquement prévu pour ces 
derniers.
	 Plus d’infos
	 CCAS
	 32 bis rue de la Liberté
	 04 76 28 75 03
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ÉTAT

Fidèle à ses engagements, 
la Ville de Fontaine n’augmente pas ses taux d’imposition. 

=+ 7% 0%

TAXE FONCIÈRE

Impôts

0% D’AUGMENTATION 
DU TAUX COMMUNAL DE 
LA TAXE FONCIÈRE
L’État a augmenté de 7 % les bases de la taxe foncière. Cependant, malgré un contexte 
budgétaire contraint la Municipalité de Fontaine, fidèle à ses engagements, n’augmente 
pas son taux communal. Explications. 

En raison de l'augmentation des valeurs locatives 
servant de base au calcul de la taxe foncière 
sur l’ensemble du territoire national, l’État a 
relevé de 7 % les bases de cet impôt. 

Pour rappel, la valeur locative désigne le revenu 
que pourrait rapporter un logement chaque 
année s’il était mis en location. Cette évolution 
dépend de l'indice des prix à la consommation, 
lesquels ont augmenté en réaction aux diverses 
crises que le pays a connu ces dernières années, 
notamment la crise sanitaire et le conflit en 
Ukraine.

Contrairement à d’autres communes de l'agglo-
mération, la Ville de Fontaine a pris la décision 
de ne pas augmenter son taux communal de 
la taxe foncière. Il demeure donc inchangé. 
Cette décision est conforme à l’engagement 
pris lors de la campagne électorale 2020 de 
la Municipalité actuelle.

Face à l’augmentation du coût de la vie et aux 
nouvelles responsabilités qui incombent aux 
communes sans transfert de crédits, la Ville 
a opté pour privilégier les économies sur le 
budget de fonctionnement tout en travaillant 
en interne pour continuer à proposer un service 
public de qualité à tous les habitants.
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Conseil municipal
Retour sur la séance
du 18 septembre
Signature de la convention de gestion 
de service relative au Programme de 
réussite éducative (PRE) 2-16 ans avec 
Grenoble-Alpes Métropole pour 2023
Le PRE 2-16 ans est un dispositif de la poli-
tique de la ville et de l’Éducation Nationale. 
Depuis le 1er janvier 2021, Grenoble-Alpes 
Métropole gère la coordination du PRE 2-16 
ans. Le PRE 2-16 ans permet de mener 
des actions d'accompagnement au profit 
des élèves du 1er et 2d degrés et de leur 
famille. Les subventions sont soutenues par 
la Métropole et par l’État pour un montant 
de 31 500 € qui sera alloué dans le cadre 
d’une convention de gestion établie avec la 
Métropole. Le Conseil municipal autorise le 
Maire à signer la convention. 

Adoption à l'unanimité : 
35 voix pour 

Protection et mise en valeur des espaces 
agricoles et naturels périurbains (PAEN) 
Un périmètre PAEN peut être instauré par 
le Département de l’Isère avec l’accord des 
communes concernées et des établisse-
ments publics compétents, après avis de la 
Chambre d’agriculture et de l’établissement 
chargé du Schéma de cohérence territoriale 
(SCoT). Fontaine a participé à l’important 
travail partenarial pour la délimitation du 
périmètre PAEN sur son territoire. Ce travail 
permet d’élaborer un plan d’actions sur 5 ans 
visant à sauvegarder les espaces agricoles et 
naturels de la périurbanisation, à maintenir 
l’agriculture et à préserver les ressources 
environnementales.

Adoption à l'unanimité : 
35 voix pour

	 Retrouvez l’ensemble des délibérations sur
	 ville-fontaine.fr
	 Replay également disponible sur 
	 fontube.fr

Prochain Conseil municipal 
le 16 octobre à 19h - Hôtel de ville
	     Ville de Fontaine + Facebook live   

Post émeutes

POINT SUR LA RÉOUVERTURE 
DE LA SOURCE ET DE LA POSTE 
Fontaine n’a pas été épargnée par les émeutes qui se sont déroulées dans de nom-
breuses communes dans les nuits des 29, 30 juin et 1er juillet. L’Hôtel de ville, La Source 
et La Poste ont été touchés. Le point sur la réouverture des équipements incendiés.  

La Source
À la suite d’un incendie volontaire, La Source a 
subi des dégâts importants au niveau du hall 
d’accueil. L’équipement est actuellement fermé. 
Si le reste du bâtiment a été moins exposé, les 
détériorations liées aux fumées et à la chaleur 
ont nécessité un nettoyage important dans 
l’ensemble du bâtiment réalisé par une entre-
prise spécialisée. Les systèmes de ventilation 
et de secours ont subi d’importants dommages. 

Aujourd’hui nous ne connaissons pas le montant 
exact des travaux nécessaires à la remise en 
état de l’équipement mais celui-ci sera de 
plusieurs centaines de milliers d’euros. À ce 
jour nous en sommes à plus de 220 000 euros. 
Les services de la Ville sont à pied d’œuvre pour 
permettre la réouverture du Conservatoire après 
les congés d’automne suite à une autorisation 
accordée par les pompiers du Service dépar-
temental d'incendie et de secours (Sdis) pour 
une ouverture temporaire, limitée en termes de 
personnes accueillies simultanément.

Côté concerts, l'ouverture de saison a eu lieu 
devant le parvis de l’Hôtel de ville. D’autres 
concerts sont prévus à la salle Edmond 
Vigne ou dans les équipements culturels des 
communes voisines qui ont proposé d’accueillir 
des concerts  : L’Ilyade à Seyssinet-Pariset 
et la Belle Électrique à Grenoble (voir notre 
article en page culture). L'ensemble des frais 

supplémentaires des actions hors les murs sont 
pris en charge par la compagnie d'assurance. 
Cependant, celle-ci a fait savoir qu’elle entendait 
résilier le contrat au 31 décembre 2023. Une 
décision unilatérale qui risque de peser sur les 
finances communales puisque la Ville devra 
s’assurer demain à des taux bien plus élevés 
qu’actuellement. Le Maire de Fontaine a écrit 
au Président de la République pour l’alerter 
sur cette situation que rencontrent d'autres 
collectivités touchées par les émeutes urbaines. 

La date de réouverture pour les salles de 
spectacles et les studios de répétition sera 
communiquée dès que la Ville obtiendra les 
autorisations du Sdis. 

La Poste 
Le bureau de La Poste a également été la cible 
d’un incendie volontaire. Il est fermé dans 
l’attente de travaux de rénovation. Toutes les 
activités ont été délocalisées au bureau de poste 
à Seyssinet-Pariset. Les élus et les services de 
la Ville suivent ce dossier de près et sont très 
fréquemment en lien avec la direction de La 
Poste qui a décidé, à la suite de l'incendie, de 
procéder à une rénovation totale du bureau de 
poste de Fontaine, avant celui de Seyssinet- 
Pariset comme cela était prévu initialement. La 
Poste rouvrira une fois les travaux terminés au 
même endroit, 89 mail Marcel Cachin. 
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RENTRÉE : ÇA BOUGE 
DANS LES ÉCOLES !
Depuis 2020, la Ville de Fontaine investit pour rénover les écoles et en faire un lieu où il fait 
bon apprendre. Elle vise aussi à offrir à tous les enfants un accès à la culture et au sport 
aux travers des nombreuses activités proposées durant les temps scolaires et périscolaires. 
Les élus et l’ensemble du personnel de la Ville se mobilisent chaque jour pour mener des 
projets épanouissants avec les élèves fontainois. 
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1 876 élèves

709 élèves 
en maternelle

1 167 
élèves 
en élémentaire

6 musiciens du Conservatoire intervenants 

1 400 enfants bénéficiant d’un 
enseignement musical hebdomadaire

7 éducateurs territoriaux 
des activités physiques et sportives

42h30 d’apprentissage 
de natation (cycle complet) 
+6 % par rapport à 2022 140 classes accueillies 

à la médiathèque

2 000 scolaires 
accueillis au VOG 
+ 25 % entre 2021 et 2022

675 enfants accueillis 
en classes montagne 
en 2022-2023
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SPORT OU CULTURE : 
PAS QUESTION DE CHOISIR !
De nombreuses activités culturelles et sportives sont impulsées et encadrées par des 
agents municipaux dans les écoles. Objectif : rendre le sport et la culture accessibles 
à tous les jeunes Fontainois.

Éveil à la musique, à la lecture, à la peinture 
et aux arts en général, les enfants des écoles 
fontainoises bénéficient toute l’année d’ateliers 
culturels dispensés sur les temps scolaires et 
périscolaires.

Côté musique
1 400 enfants bénéficient chaque année d’un 
enseignement musical hebdomadaire dispensé 
par 6 musiciens intervenants du Conservatoire 
de la Ville de Fontaine. Ce travail d’éducation 
artistique en partenariat avec les professeurs 
des écoles permet de mener plusieurs actions 
avec les élèves : chorale lors des Journées de la 
non-violence en octobre, lors de la commémo-
ration du 11 novembre, du marché de Noël, danse 
lors de la Semaine olympique et paralympique 
en avril, rencontre musicale inter-écoles dans 
le cadre des Jeux Olympiques...

Découvrir l’art contemporain 
En 2022, le VOG, centre d’art contemporain 
a accueilli 2 000 scolaires : une progression 
de +25 % par rapport à 2021. Les groupes 
scolaires participent à de nombreux projets : 
rencontre avec des artistes, visites d'expositions 
ou d’ateliers… La médiatrice du VOG organise les 
visites en les adaptant au niveau scolaire des 
élèves et intervient dans les classes. Le VOG a 
un partenariat avec l’Artisterie où 2 musiciens 
composent une musique en lien avec certaines 
expositions et où les élèves peuvent se rendre. 

Des visites hors les murs sont également 
organisées telles que des visites commentées 
des œuvres de street-art ou des rencontres à 
l’artothèque de Grenoble pour sélectionner des 
œuvres qui seront accrochées pendant 3 mois 
dans les classes.

Place à la lecture
La médiathèque Paul Éluard travaille toute 
l’année avec les établissements scolaires afin 
de susciter le goût de la lecture auprès des 
jeunes. Au cours de cette année scolaire 2023-
2024, elle prévoit d’accueillir 140 classes de 
niveau élémentaire dont 60 dans le cadre 
du projet Voyage lecture et une vingtaine de 
classes de maternelles. Le projet Voyage lecture 
vise à présenter des livres aux élèves depuis 
les classes de maternelle jusqu’au lycée. Des 
livres sont sélectionnés et circulent dans les 
familles, des lectures et des animations ont 
lieu à la médiathèque. Thème de cette rentrée :  
À l’origine. La médiathèque propose des temps 
de lecture aux familles à la sortie des écoles 
avec Livrambulle, la médiathèque ambulante.

Cap sur la réussite
Au travers du Programme de réussite éduca-
tive (PRE), la Ville propose un vaste dispositif 
d’accompagnement des écoliers et collégiens 
en plus des actions de l’Éducation Nationale.  
L’équipe pluridisciplinaire met en place des 
parcours personnalisés pour les enfants. Des 
ateliers autour du langage sont proposés pendant 
le temps périscolaire. Des accompagnements 
individualisés ou semi-collectifs sont assurés 
par des bénévoles de l’Afev, une référente de 
parcours ou la coordinatrice du PRE et sont 
centrés sur les devoirs. Le PRE est complété 
par un accompagnement à la scolarité dispensé 
dans les maisons des habitants par une équipe 
de bénévoles. La Ville poursuit l’atelier « Je fais 
mes devoirs » durant le temps périscolaire 
sans aucun supplément pour les familles. Ce 
dispositif s’adresse aux élèves du CP au CM2 
qui, 1 à 2 fois par semaine, souhaitent effectuer 
leurs devoirs en étant encadrés par des agents 
périscolaires ou des enseignants. 
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Votre enfant rencontre des 
difficultés d’apprentissage ?
N’hésitez à contacter l’espace famille
	 Plus d ’infos
	 Espace famille 
	 Maison des habitants George Sand 
	 14 boulevard Joliot-Curie - 04 57 38 50 10

Parole d’élue
"En 2022, le VOG a accueilli 2 000 élèves venus 
découvrir l'art contemporain. Cela représente 500 
scolaires de plus qu'en 2021, une belle progression."

Isabelle Ribeiro, Adjointe à la culture et 
vie démocratique
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Le goût du sport 
Rendre le sport accessible à tous les jeunes 
fontainois est une priorité. 4 Éducateurs 
territoriaux des activités physiques et sportives 
(Etaps) sont en charge de l’enseignement des 
activités scolaires sportives qu’ils organisent 
dans les gymnases ou stades de la Ville et en 
extérieur.
Sur les temps périscolaires, ils participent 
également à la construction de projets tels 
que la Semaine olympique et paralympique 
qui, pour la 2e année, sera organisée à Fontaine, 
du 2 au 5 avril 2024. Enfin, ces Etaps animent 
les séances de Font'aime le sport, le dispositif 
qui a remplacé l’école municipale des sports.

Augmentation du temps d'enseignement 
de la natation
La Ville emploie 3 Etaps maîtres nageurs à 
temps plein. Ils assurent la surveillance de la 
piscine lors des plages horaires ouvertes aux 
publics mais également l’enseignement de la 
natation aux scolaires. Concernant, les écoles 
primaires, du 7 septembre 2023 au 28 juin 
2024, tous les élèves fontainois de la grande 
section de maternelle au CM2 bénéficient de 
cours de natation dispensés par ces maîtres 
nageurs. Ils effectuent un cycle complet de 
42h30 d'apprentissage de natation, soit une 
augmentation du temps d'enseignement de 
6% par rapport à 2022. Objectif : obtenir, à 
la fin du CM2, l’attestation de savoir-nager en 
sécurité. Les maîtres nageurs interviennent 
également dans le cadre de Font’aime le sport.

Font’aime le sport 
Depuis plus d’un an, Fontaine est labellisée 
« Terre de Jeux 2024 ». Cette dynamique 
autour des Jeux Olympiques et Paralympiques 
de Paris amène à proposer toujours plus de 
sport aux jeunes Fontainois. Le nouveau 
dispositif Font’aime le sport, traduit cet 
engagement avec :
• Un accès simplifié grâce au dépôt d’un 
dossier unique par famille et la possibilité 
d’inscriptions à distance via l’espace citoyen
• Une pratique sportive approfondie sur 
3 saisons annuelles de 7 à 12 séances
• Une augmentation de places pour les séances 
de natation afin de favoriser le « savoir nager »
• Une nouvelle offre d’activités le mercredi 
après-midi en plus du mercredi matin dans 
les gymnases
• Un tarif unique à 1 € la séance afin de 
permettre l’accès au sport pour tous.

Font’aime le sport est encadré par les édu-
cateurs territoriaux des activités physiques 
et sportives qui interviennent aussi dans les 
écoles, un lien essentiel favorable aux appren-
tissages et à l'épanouissement de l’enfant.

675 élèves en pleine nature 
Du CP au CM2, 675 enfants profitent des classes 
montagnes. Financés par la Ville, les projets 
pédagogiques sont élaborés en lien avec 
les enseignants. En 2023-2024, malgré un 
contexte financier difficile pour la commune 
dû à l’augmentation des énergies et des den-
rées alimentaires, le nombre de semaines de 
classes montagne a été maintenu avec des 
projets sur 2 jours ou 4 jours, répartis sur 
plusieurs saisons. Les activités proposées sont 
en lien avec la nature et l’environnement, ce 
qui permet d’élargir le choix des activités, le 
ski étant désormais une activité aléatoire en 
raison du manque de neige. Une participation 
financière calculée sur la base du quotient 
familial est demandée aux familles. 

Par ailleurs, durant les vacances scolaires d'été, 
les enfants de l'accueil de loisirs Romain Rolland 
(8-11 ans) montent à Saint-Nizier et participent 
à de grands jeux avec des défis sur les thèmes 
de la nature et de l'environnement.
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Parole d’élu
"Font'aime le sport est une formule simple et 
accessible à tous pour découvrir, le temps d'une 
saison, une pratique sportive."

Fabrice Ferrand, Adjoint aux sports et vie 
associative

FONT’
AIME 
LE
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Nouvelle fresque à l’école 
élémentaire Robespierre
Au printemps dernier, une nouvelle fresque a 
été inaugurée dans la cours de l’école élémen-
taire Robespierre. Les élèves se sont montrés 
enthousiastes et appliqués pour réaliser cette 
œuvre colorée. Ce projet a été mené par une 
intervenante en service civique et l’association 
Le Sou’Rire a fourni le matériel nécessaire à la 
préparation du mur.
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TRAVAUX DANS LES ÉCOLES
Travaux de rénovation ou de mise aux normes d’accessibilité, en 2023 plus d’1 million 
d’euros de travaux sont en cours ou sont programmés dans les écoles fontainoises. 
Tour d’horizon des principales opérations.

Des directeurs mis 
à l’honneur
Gilbert Cubas, directeur de l’école maternelle 
Marcel Cachin et Frédérique Auriel, directrice 
de l’école élémentaire, ont reçu une nomination 
en tant que Chevalier dans l'Ordre des Palmes 
académiques. Cette distinction récompense les 
2 directeurs pour leur engagement dans des 
établissements situés en Réseau d’éducation 
prioritaire (REP). Monsieur Cubas est directeur 
depuis 20 ans auprès de l’école maternelle 
Marcel Cachin. Madame Auriel enseigne depuis 
23 ans en REP dont 7 années consacrées à la 
direction de l’école élémentaire Marcel Cachin.

 École élémentaire des Balmes  
Changement de la conduite des eaux usées : 
55 000 €

Groupe scolaire Jules Ferry  
Réparation des chéneaux, installation 
d'une porte coupe-feu, aménagement 
d’une rampe d’accès : 33 500 € 
Remplacement de tuiles : 100 000 €

 École élémentaire Paul Langevin  
Réparation des chéneaux : 3 000 €

 École maternelle Paul Langevin  
Remplacement de la porte de 
la chaufferie : 4 400 € 
Remplacement de la toiture début 2024 étude 
en cours : 357 000 € (montant prévisionnel) 

 Groupe scolaire Marcel Cachin  
Réfection d’un bloc sanitaire (première partie 
des travaux) : 15 000 € 
Installation d'une chaufferie bois mobile :  
260 000 € (montant prévisionnel)

 École élémentaire des Balmes  
Recalage des volets roulants : 5 000 €

 École maternelle Pont du Drac  
Changement d'une structure sur l’aire 
de jeux : 16 700 € 
Réalisation d'un diagnostique 
thermique : 5 000 €

 École élémentaire Pont du Drac  
Installation de portes aux normes 
d’accessibilité : 10 500 €

 Dans l’ensemble des écoles  
Renouvellement du mobilier scolaire : 9 000 € 

Divers travaux (sécurité, réparations dalles de sols) : 65 000 €

©
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 École maternelle Anatole France  
Travaux de rénovation : 238 000 €

 Groupe scolaire Robespierre  
Installation d'ombrières : 16 000 € 
Remplacement de stores intérieurs : 15 000 €
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Rénovation de l’école maternelle 
Anatole France 
Suite au dégât des eaux survenu le 23 juin 2022, 
les élèves de l’école maternelle Anatole France 
ont déménagé dans l’école élémentaire située 
à proximité. Les services techniques de la Ville 
ont réparé les dégâts causés par l’inondation 
mais aussi effectué de nombreux travaux de 
rénovation : désamiantage, réfection des sols, 
des faux plafonds, des peintures, changement 
des éclairages, remplacement des réseaux 
d’évacuation d’eaux usées, reprise du réseau 
informatique, remplacement d’une partie du 
mobilier, amélioration de l’équipement des 
sanitaires, construction d’une rampe aux normes 
d’accessibilité. Quelques travaux restent à 
finaliser. Un grand nettoyage est aussi prévu. 
La rentrée des élèves dans les locaux aura 
lieu après les vacances d’automne, le lundi 
6 novembre, pour le plus grand bonheur des 
élèves et de leurs enseignants. Petit bonus : 
ils pourront également profiter d’une nouvelle 
cours végétalisée avec cabane en osier et 
parcours sensoriel !
Montant total des travaux : 238 000 €

Des ombrières pour le groupe scolaire 
Robespierre
La Ville va faire réaliser 3 pergolas végétalisables 
sur le site de l’actuel groupe scolaire Robespierre. 
Cette opération sera réalisée par les élèves du 
lycée professionnel Roger Deschaux dans le cadre 
d’un chantier école. Ce partenariat innovant 
permet d’aménager cet équipement rapide-
ment et présente un fort intérêt pédagogique. 
Coût prévisionnel de l’opération : 16 000 €

L’équipement numérique 
se poursuit 
En 2022, la Ville a signé une convention 
Territoire numérique éducatif avec l’État. Ce 
financement permet d’installer de nouveaux 
équipements dans les écoles : vidéoprojecteurs, 
ordinateurs, connexion internet plus perfor-
mante. Dernièrement, des vidéoprojecteurs ont 
été installés à l’école élémentaire Robespierre. 
Lors des vacances d’automne d’autres vidéo-
projecteurs seront installés à l’école Ancienne 
mairie et lors des vacances de fin d’année ce 

sera au tour de l’école Anatole France. Chaque 
école maternelle a récemment été équipée 
d’un vidéoprojecteur mobile, d’un écran de 
projection et le cas échéant, d’un PC portable.
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Projet d’ombrières végétalisables pour le groupe scolaire 
Robespierre

3
QUESTIONS À

Julien Bouvier
Adjoint à l’enseignement et l’éducation 

populaire

Avant la rentrée, les élus et services ont 
fait le tour des travaux dans les écoles. 
L’entretien du patrimoine scolaire reste-t-il 
une priorité ?
Oui, notre plan d’investissement s’élève à plus 
d’1 million d’euros cette année. C’est 5 fois 
plus que ce qui était fait sous le précédent 
mandat. Des travaux sont réalisés dans toutes 
les écoles. Malgré le contexte financier très 
contraint dû notamment à la hausse des prix 
de l’énergie, nous gardons le cap : améliorer le 
bien-être à l’école pour contribuer à la réussite 
des élèves. Nous déployons un plan numérique très 
attendu par les enseignants afin que toutes les 
classes d’élémentaire puissent être équipées de 
vidéo-projecteurs. Cette année les enfants de 
maternelle pourront aussi bénéficier de cet outil. 

En termes de réussite éducative quelles 
actions sont mises en œuvre ?
En plus du Programme de réussite éducative mené 
avec la Métropole, nous poursuivons le dispositif 
« Je fais mes devoirs » ainsi que le partenariat 
avec l’AFEV. 50 enfants vont être accompagnés 
individuellement. Enfin, nous restons extrêmement 
attentifs au lien avec les familles. Nous pouvons 
compter sur une équipe de 9 responsables de 
proximité formés et polyvalents. Nous redoublons 
aussi d’efforts pour former notre personnel à 
l’animation car nous manquons d’encadrants 
pour répondre aux besoins de garde des familles 
dans les accueils de loisirs.

Dans un contexte budgétaire très contraint, 
la Ville continuera-t-elle à mener des projets 
en lien avec l’environnement, le sport et 
la culture dans les écoles ?
Bien sûr ! La Ville poursuit les classes montagnes 
qui accueillent près de 700 enfants par an. Malgré 
l’augmentation du prix du carburant nous arrivons 
à maintenir cette proposition sans coût supplé-
mentaire pour les familles. De même, une nouvelle 
organisation des séances de natation scolaires 
va permettre de réduire le nombre de rotations 
des cars, tout en faisant bénéficier les enfants 
de plus de temps dans l’eau. Nous engageons 
aussi de nouveaux projets pour lutter contre 
le harcèlement, un sujet qui nous tient à cœur.
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Animaux liminaires : vers 
une meilleure cohabitation 
Ni sauvages, ni domestiqués, les animaux 
liminaires sont tous les animaux qui vivent 
en liberté dans l’espace urbain : pigeons, rats, 
chats, écureuils… Ils regroupent de nombreuses 
espèces qui font partie de notre quotidien mais 
sont mal-aimés. Afin d’installer une cohabitation 
durable et saine avec eux, il ne faut pas les 
nourrir, ni volontairement, ni en abandonnant 
des déchets dans les rues. Objectifs : éviter 
les regroupements d’animaux dans l’espace 
public, la surpopulation et limiter les risques 
sanitaires ou les dégradations. 

En cas de nuisances, l’inspecteur salubrité de la 
Ville peut intervenir. La régie assainissement de 
la Métropole intervient quant à elle à la demande 
des habitants pour lutter contre la prolifération 
des rats. Enfin, la Ville travaille avec l’association 
L’École du chat libre de Grenoble. L’association 
est engagée dans la protection de ces félins au 
travers de 4 actions : le piégeage, le tatouage, 
la stérilisation et la domiciliation des chats 
sauvages. Depuis 2021, plusieurs jardins félins 
ont été installés à Fontaine.
	 Plus d’infos
	 Service salubrité Ville de Fontaine :  
	 06 43 37 75 13 
	 L’École du chat libre : 
	 contact@ecoleduchat-grenoble.fr
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FONTAINE LABELLISÉE 
REFUGE LPO
En mars 2023, la Ville de Fontaine a signée une convention avec la Ligue de protection 
des oiseaux (LPO) pour une période de 5 ans. Avec la signature de cette convention, 
la Ville s’engage à mettre en valeur et à protéger la biodiversité du parc de La Poya 
et du parc Jean Moulin. 

L’intégration de Fontaine dans le réseau Refuges 
LPO permet à la Ville d’être accompagnée pour 
mettre en place des actions garantissant la 
sauvegarde de la biodiversité. Un état des 
lieux de la faune et la flore des parcs de La 
Poya et Jean Moulin vient d’être réalisé. Il sera 
prochainement présenté aux services de la Ville 
avec des conseils pour créer les conditions 
propices à l’installation de la faune et de la 
flore sauvages dans ces 2 parcs.

Pose de 8 nichoirs et 2 abris à chauve-souris
En juin dernier, 8 nichoirs à oiseaux et 2 abris 
à chauves-souris ont été installés dans le parc 
de La Poya. D’autres actions vont être menées 
telles que l’amélioration du suivi écologique 
des oiseaux de passage ou des papillons de 
jour, la pose de nouveaux nichoirs, de gîtes 
pour les hérissons ou les chauve-souris... Des 
animations seront également organisées pour 
sensibiliser les scolaires et le grand public à la 
question de la biodiversité.

2 rendez-vous à ne pas manquer !
Mercredi 25 octobre à 14h
Visite du parc, présentation de la démarche 
Refuge LPO et des nichoirs installés
s Parc de La Poya 

Samedi 4 novembre à 16h
Visite du parc, présentation de la démarche 
Refuge LPO et des nichoirs installés
s Parc Jean Moulin 

Gratuit, sur inscription au 04 76 28 75 53
Appel à bénévoles
La LPO organise régulièrement des formations 
pour les bénévoles qui souhaitent partager 
leurs observations de la faune et la flore 
situées à proximité de chez eux.
	 Plus d’infos
	 lpo.fr/decouvrir-la-nature/formations
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Jeunesse 

1 000 KM EN TRIPORTEUR : 
VOYAGE D’UN FONTAINOIS
La Ville accompagne les jeunes Fontainois dans la réalisation de leurs projets et les 
invite à entreprendre au travers des bourses d'aides aux départs et aux initiatives. 
Cet été, 23 jeunes ont bénéficié de ces aides parmi lesquels Adrien Chareau qui a 
réalisé 1 000 km en triporteur solaire. Zoom sur ce projet innovant.

Adrien Chareau est un jeune Fontainois âgé 
de 23 qui a grandi sur la commune. Sensible 
aux questions environnementales, il acquiert 
un triporteur en mai 2023. Le 9 août dernier, il 
réalise 1 000 km à vélo solaire pour rejoindre 
l’océan Atlantique en reliant Fontaine à Moliets-sur 
Maa, dans le département des Landes. Ce périple 
se voulait une opération de sensibilisation à 
la mobilité douce et à l’utilisation de l’énergie 
solaire mais ce fut également une formidable 
aventure humaine. Adrien a personnellement 
équipé son triporteur d’une assistance élec-
trique, elle-même raccordée à un panneau 
solaire fixé au dessus du cargo. Son voyage 
comprenait des étapes de plus de 100 kilomètres.  
Il a fait de belles rencontres et la solidarité a 
souvent était de mise, certains l’aidant à réparer 
une panne sur son vélo, d’autres lui proposant 
le gîte et le couvert. 

Un service de transport solidaire
Adrien Chareau a également une société,  
Trip’orteur, qui propose un service de transport 
solidaire dans Grenoble et sa périphérie, avec 
différents modèles de vélos cargos des plus 
atypiques. Si vous souhaitez utiliser les services 
d’un de ces vélos cargos, rendez-vous sur le 
site : triporteur.webflow.io.
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Mois de la nuit : 
nouvelle édition
Chaque année en octobre, la Métropole de 
Grenoble, les Parcs naturels régionaux de 
Chartreuse et du Vercors et l'Espace Belledonne 
organisent le Mois de la nuit en lien avec de 
nombreuses associations et collectivités. Pour 
cette édition, la Ville de Fontaine vous propose 
2 temps forts pour échanger sur les impacts 
de la pollution lumineuse. Le 21 octobre, les 
habitants sont conviés à une soirée d’observation 
du ciel de nuit puis le 27 octobre, le cas d’école 
de la copropriété Joseph Bertoin sera présenté 
pour parler des enjeux de l’éclairage public. 

À vos agendas !
Samedi 21 octobre à 20h 
Observation du ciel étoilé
Soirée animée par le Groupe d'Astronomie du 
Dauphiné
s Parc de La Poya 
Venez avec vos instruments d'observation 
(jumelles, télescopes ou autres)
En cas d’intempéries, rendez-vous à la salle 
Marat, 2 bis rue Joseph Bertoin pour une séance 
de planétarium.

Vendredi 27 octobre à 18h30
• Présentation des enjeux de l'éclairage et des 
impacts de la pollution lumineuse et diagnostic 
de l’éclairage de la copropriété Joseph Bertoin
• Déambulation nocturne "sous les lampadaires" 
de la copropriété 
Soirée animée par France Nature Environnement
s Salle Marat, 2 bis rue Joseph Bertoin
Ouvert à tous, sur inscription au 04 76 28 75 53
	 Plus d’infos
	 ville-fontaine.fr
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Parole d’élue
"La Ville est heureuse de soutenir les jeunes 
âgés de 15 à 23 ans dans leurs initiatives. Cette 
année, le montant total des bourses d'aides aux 
départs et aux initiatives accordés aux jeunes 
Fontainois s'élèvent à 4 173 €. Adrien Chareau 
a quant à lui reçu une bourse de 750 € pour la 
réalisation de projet. Il peut être fier de son 
engagement dans la transition écologique."

Marie-Ange Saoletti, Conseillère municipale 
déléguée à la jeunesse
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EXPOSITION

Roman de Romanche 
Piste, fausse piste, 
hors-piste
Dans le cadre du festival Le Mois de la Photo, Alexis Bérar expose au VOG du 4 novembre 
2023 au 13 janvier 2024. La pratique artistique d’Alexis Bérar est celle de la photographie, 
qu’il travaille sous forme de séries, entremêlant le style documentaire et la fiction. 

Alexis Bérar développe sa pratique de la 
photographie lors de résidences artistiques, 
d’expositions, d’éditions et d’ateliers de trans-
mission qui lui permettent de nourrir son art, 
de le faire évoluer. Son regard documentaire est 
proche de celui de l’ethnologue qui, pas à pas, 
s’intéresse aux pratiques humaines ordinaires 
et à leurs interactions avec l’environnement.

De la réalité à la fiction
Au VOG il présente son exposition sous le titre 
Roman de Romanche - Piste, fausse piste, hors 
piste qui réunit plusieurs séries de photographies 
réalisées lors d’un travail au long court dans le 
massif de l’Oisans. Dans les premières séries, 
l’artiste travaille sur des territoires contraints 
par le temps, le climat, la gravité et la mon-
tagne. Ces éléments vont avoir une action sur 
la manière de vivre dans ces espaces.

La dernière série présentée regroupe des 
artefacts numériques. Ils racontent une nouvelle 
histoire : une excursion dans l’imaginaire propre 
à la montagne. Cette série est une respiration 
pour amener le public à cheminer autrement.

Autour de l’exposition
Tous les samedis à 15h
Visites commentées de l’exposition par une 
médiatrice culturelle
Du mardi au samedi - sur rendez-vous
Visites commentées pour les groupes

Samedi 4 novembre à 16h
Vernissage

Samedi 18 novembre à 16h
Rencontre avec Alexis Bérar pour une visite de 
son exposition suivie d’un échange

Samedi 2 décembre de 15h à 17h
Atelier d’arts plastiques, découverte de la 
technique du Cyanotype, animé par Johan 
Sordelet
Sur inscription

Samedi 9 décembre de 15h à 17h
Au VOG et à proximité, atelier de photographies 
de petites trouvailles : objets abandonnés, 
végétaux, fragments… La récolte d’images 
sera ensuite organisée pour en dégager une 
poétique et pour trouver le juste équilibre entre 
le sens et la forme.

Samedi 16 décembre à 16h
Conférence d’histoire de l’art Habiter le monde 
par Fabrice Nesta

Samedi 13 janvier de 15h à 17h
Atelier d’écriture animé par Marion Jo
Si notre esprit habitait un paysage de mots, 
à quoi ressemblerait-il ? Quels seraient ses 
sons, ses couleurs, ses odeurs, ses textures ?
	 Plus d’infos
	 levog-fontaine.eu - 06 73 21 46 67
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CONCERTS

Une saison hors les murs
Après l’ouverture de saison qui s’est tenue le 15 septembre dernier sur le parvis de 
l’Hôtel de Ville, la nouvelle saison de La Source se poursuit dans la salle Edmond Vigne 
à Fontaine, à l’Ilyade (Seyssinet-Pariset) et à la Belle Électrique (Grenoble). 

De Jay-Jay Johanson à Van Wilks en passant 
par Mademoiselle K et Florent Marchet, les 
mélomanes sauront apprécier les artistes pop 
rock programmés en ce début de saison.

Réveiller les émotions
Mademoiselle K, la chanteuse française 
Katerine Gierak, se produira le 14 octobre à 
l'Ilyade. Ses chansons révèlent une artiste 
talentueuse et sensible, avec des textes poé-
tiques, une voix puissante et maîtrisée. Avec 
son nouvel album l’artiste repousse les limites 
du rock français au féminin.

Le 19 octobre, Florent Marchet sera à l’Ilyade. Son 
travail singulier et sa fine plume transporteront 
le public dans un univers riche en émotions, un 
peu à la manière d’Alain Souchon. Son nouvel 
album Garden Party se distingue par sa fusion 
subtile entre sonorités traditionnelles françaises 
et expérimentations audacieuses.

Mademoiselle K
Samedi 14 octobre à 20h30
s L’Ilyade (Seyssinet-Pariset)

Florent Marchet
Jeudi 19 octobre à 20h30
s L’Ilyade (Seyssinet-Pariset)

	 Plus d’infos
	 lasource-fontaine.fr

Mademoiselle K (14/10)
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Exposition 
Enjeux : regard singulier 
sur L'Olympisme 
Du 10 novembre au 3 décembre, l’exposition 
Enjeux est visible à l’Espace Nelson Mandela. 
Une exposition plurielle sur le thème de l’Olym-
pisme réalisée par des artistes en situation de 
handicap : œuvres individuelles ou collectives, 
peintures, dessins, sculptures… Un travail riche 
qui met en lumière les bénéfices d’une société 
inclusive.

Ce projet est porté par la Ville et le CCAS de 
Fontaine, l’association Viltaïs et l’Afiph. Il s'inscrit 
dans le cadre du dispositif Inflorescence qui a 
vu le jour en 2022 sous l’impulsion conjointe de 
la coordination handicap et du service jeunesse 
afin de lutter contre les préjugés sur le handicap 
et la différence. Tous les ans, la Ville propose 
un temps fort culturel, accessible à tous. En 
2022, c’était la programmation du spectacle 
Hansel & Gretel en langage des signes à la 
salle Edmond Vigne.

Du 10 novembre au 3 décembre
Exposition Enjeux

Vendredi 10 novembre à 17h 30
Vernissage en musique
s Espace Nelson Mandela 

	 Plus d’infos
	 04 76 28 76 28

Florent Marchet (19/10)

Jazz festival : 19e édition !
La 19e édition du Grenoble Alpes Métropole 
Jazz festival se déroule jusqu’au 15 octobre 
dans 10 communes de l’agglomération. 
5 rendez-vous sont programmés à Fontaine, 
à la salle Edmond Vigne, parmi lesquels la 
tête d’affiche du festival, la saxophoniste 
new-yorkaise : Lakecia Benjamin ! Le mardi 
10 octobre, le public pourra découvrir son 
nouvel album Phoenix.
	 Plus d’infos
	 jazzclubdegrenoble.fr
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Du 2 au 13 octobre

Journées de la non-violence
Programme complet page 7

Samedi 7 octobre
Atelier numérique
La Semaine Bleue
Thème : la culture à portée de clic !
s Médiathèque Paul Éluard à 10h30
Le monte-plat
Atelier TA3
s La Guinguette à 20h30
Tarifs : 5 € à 7 €

Atelier d'écriture
À partir de 10 ans et sur inscription
s Le VOG de 15h à 17h

Dimanche 8 octobre
Dieu habite Düsseldorf
Atelier TA3
s La Guinguette à 15h
Tarifs : 5 € à 7 €

Mardi 10 octobre
« Je rénove ma maison, le B.A.BA »
Atelier animé par l’Alec
Inscription sur grenoblealpesmetropole.fr
s Salle Pierre Fugain à 18h

Mardi 10 octobre

Lakecia Benjamin
Festival Grenoble Alpes Métropole jazz
s Salle Edmond Vigne à 20h30
Tarifs : 10 € à 15 €

Mercredi 11 octobre
Jay-Jay Johanson + Claire Days (pop)
La Source hors les murs
s La Belle électrique (Grenoble) à 20h
Tarifs : 15 € à 23 € 

Alfio Origlio invite Sylvain Luc
Festival Grenoble Alpes Métropole jazz
s Salle Edmond Vigne à 20h30
Tarifs : 12 € à 15 €

Jeudi 12 octobre
Visite de quartier
Floralies /Thorez
s 17h30 École Marguerite Tavel

Ven. 13 oct. (+ sam. 14 oct. à 16h)
Series Grid, Study Sensing Memory
Cie Ring; Ring; Dial
Dans le cadre du Festival Ouverture Exceptionnelle
Sur inscription : ouvertureexceptionnelle.com
s Le VOG à 16h30

Vendredi 13 octobre
Les happy singers
Festival Grenoble Alpes métropole jazz
s Salle Edmond Vigne à 20h30
Tarifs : 10 € à 15 €

Samedi 14 octobre
Journée nettoyage
s Place du marché Marcel Cachin à 10h
Course Octobre rose
Association Viltaïs
s Parc de La Poya à 14h
La petite soldate
Cie Le Caméléon
s La Guinguette à 20h30
Tarif : 10 € à 13 €

Mademoiselle K + La Meute (pop/rock)
La Source hors les murs
s L’Ilyade (Seyssinet-Pariset) à 20h30 
Tarifs : 15 € à 23 €

Dimanche 15 octobre
Antonio Faraò Trio
Festival Grenoble Alpes Métropole jazz
s Salle Edmond Vigne à 17h30 
Tarifs : 10 € à 17 €

Du 18 au 21 octobre
Restitution de la résidence 
d’Amandine Meunier
Rencontre avec l'artiste Amandine Meunier et l’autrice 
Marie-Hélène Gendrin samedi 21 octobre à 16h
s Le VOG

Mercredi 18 octobre
Ciné-concert Quitter son caillou 
(Meylan) 
À partir de 7 ans - sur inscription
s Départ de la maison des habitants 
George Sand à 13h30
Tarifs : 0,5 €/pers. ou 1,20 € à partir de 3 personnes

Visite de quartier
Hôtel de Ville
s Parvis de l’Hôtel de ville à 17h30

Jeudi 19 octobre 
Visite de quartier
Cœur de Ville/Macé/Saveuil
s École Jules Ferry à 17h30

Building
Cie Colimaçons 
s La Guinguette à 20h30
Tarifs : 8 € à 10 €

Jeudi 19 octobre 

Florent Marchet + Wendy Martinez 
(chanson/pop)
La Source hors les murs
s L’Ilyade (Seyssinet-Pariset) à 20h30
Tarifs : 15 € à 23 €

Vendredi 20 oct. (+ sam. 21 oct.)
Encore un instant
Cie Instant T 
s La Guinguette à 20h30 - Tarif : 12 €
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Tout l’agenda de votre ville : 
ville-fontaine.fr

Semaines d’information 
sur la santé mentale 

Vendredi 13 octobre
Voyage à travers l'histoire 
de l'art
Art brut et santé mentale
Conférence animée par Fabrice Nesta
s Le VOG à 18h

Samedi 14 octobre  
Qu'est-ce qui vous fait du bain ?
Production de sels de bain suivi d’un goûter
Animé par l'association Loisirs Pluriels
s Maison des habitants George Sand 
de 14h30 à 16h30

Samedi 21 octobre 
Et toi, comment tu te sens ?
Participez à l'arbre des ressources.
Animé par la psychologue Rana El Zaouk
s Médiathèque Paul Éluard 
de 10h30 à 12h30

Espace Nelson Mandela
Fun tes vacances ! Programme d’activités 
des 6-11 ans, vacances d’automne
Du 23 octobre au 27 octobre : Halloween
Du 30 octobre au 3 novembre : 
Harry Potter t'invite à Poudlard
Tarifs, informations et inscriptions : 
07 50 55 01 28
espacelesonmandela@viltaïs.eu

Samedi 21 octobre 

Le Petit Prince
Dans le cadre de Fontaine fait son cinéma
Cinéma jeune public
s Salle Edmond Vigne à 15h30

Samedi 21 octobre 
Observation du ciel étoilé
Dans le cadre du Mois de la nuit 
Animé par le Groupe d'astronomie du Dauphiné
s Parc de La Poya à 20h
Balade en montagne
s Départ de la maison des habitants 
George Sand - Sur inscription - Tarif : 1 €

Mardi 24 octobre
Bal d'Halloween
Musique, maquillage, voyance, bar à insectes… 
Réservé aux - moins de 25 ans
s Château Borel de 19h30 à 22h

Mercredi 25 octobre
Présentation de la démarche 
Refuge LPO
s Parc de La Poya à 14h
Café des parents 
Mon enfant bouge un peu, beaucoup, passionnément
s Maison des habitants George Sand à 15h
Van Wilks + Stolen Sweethearts (rock)
La Source hors les murs
s Salle Edmond Vigne à 20h30
Tarifs : 5 € à 12 €

Jeudi 26 octobre 
Journée de solidarité
Couture et confitures au profit des associations 
fontainoises. Apportez un repas à partager.
s Maison des habitants George Sand 
de 9h à 16h30

Vendredi 27 octobre 
Enjeux de l'éclairage et impacts 
de la pollution lumineuse 
Animée par France nature environnement
Sur inscription au 04 76 28 75 53
s Salle Marat à 18h30
Est-ce que l’on s’aime encore
De Michel Dibilio
s La Guinguette à 20h30
Tarif : 15 €

Du silence au concert 
(jeune public 0/5 ans) 
La Source hors les murs
s Espace 3 POM’ à 14h30
Tarifs : 5 € à 12 €

Samedi 28 octobre 
Rencontre d'auteurs
Lou Jan « La machine à aimer » et Etienne Cunge 
« La symphonie atomique » (science-fiction)
En partenariat avec la librairie Arthaud
s Médiathèque Paul Éluard à 10h30

Sam. 28 oct. (+dim. 29 oct. à 18h)
Grincements de famille
Cie La renverse
s La Guinguette à 20h30
Tarifs : 5 à 10 €

Du 4 novembre au 13 janvier 
Exposition Roman de Romanche - 
Piste, fausse piste, hors-piste
Alexis Bérar
Dans le cadre du festival Le Mois de la Photo
Vernissage samedi 4 novembre à 16h
s Le VOG

Samedi 4 novembre
Présentation de la démarche 
Refuge LPO
s Parc Jean Moulin à 16h

Mardi 7 novembre
Parlons bouquins adultes
s Médiathèque Paul Éluard à 17h30

Mercredi 8 novembre
Parlons bouquins jeunes
s Médiathèque Paul Éluard à 17h

©
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Des tarifs justes et équitables

Les collectivités territoriales font face à un défi finan-
cier sans précédent. La crise sanitaire, l’inflation, les 
besoins nouveaux liés à l’évolution des modes de vie 
et les aménagements nécessaires pour faire face au 
changement climatique créent une situation inédite. 
Malgré cela nos priorités n’ont pas changé. Nous 
ferons tout pour mettre en œuvre nos engagements 
de campagne sur l’éducation, la sécurité et la lutte 
contre les dérèglements climatiques. 
La facilité aurait pu consister, comme l’ont fait d’autres 
communes et comme l’ont fait pendant des décennies 
nos prédécesseurs, d’augmenter les impôts locaux. Ce 
n’est pas notre choix car nous nous sommes engagés 
à ne pas le faire et que nous tenons nos promesses. 
Et parce que ceux-ci sont déjà très élevés à Fontaine, 
les augmenter aurait mis en difficulté certains de 
nos concitoyens.
C'est pourquoi, tout en suivant un plan d’économies 
sur le fonctionnement structurel de la Ville, nous 
avons procédé à une révision prudente et stratégique 
de certains tarifs comme ceux de la cantine, de 
l’école de musique ou de la piscine. Certains d’entre 
eux n’avaient pas évolué depuis des années tandis 
que les coûts avaient considérablement augmenté. 
Ils étaient parfois bien inférieurs à ceux pratiqués 
par des communes comparables car les anciennes 
municipalités estimaient qu’il fallait faire payer tout 
le monde même ceux qui ne les utilisaient pas.
Ces augmentations nous les avons voulues progres-
sives et équitables, en tenant compte des revenus 
des ménages parce que nous sommes profondément 
attachés à la solidarité. Ces mesures sont nécessaires 
car c’est la condition pour nous permettre de continuer 
à investir et conserver une qualité de service que 
nous devons aux Fontainois. Et c’est aussi un moyen 
de lutter contre les positions démagogiques de ceux 
qui voudraient faire croire que tout peut être gratuit.

Ensemble pour Fontaine

GROUPE DE LA MAJORITÉ GROUPES DE L’OPPOSITION

Luc Forestier, président
Franck Longo, maire 
Adjoints : Denis Miniconi, Monique Kassiotis,  
Laurent Thoviste, Isabelle Jimenez Debeze,  
Gérard Tardy, Evelyne De Caro, Fabrice Ferrand, 
Anne-Sophie Chardon, Julien Bouvier, Isabelle Ribeiro. 
Conseillers délégués : Francesco Alessi,  
Marie-Ange Saoletti, Frédéric Quantin, Laurent Ferrante, 
Suzette Rosset, Sonia Iannello, Martine Roussin,  
Denis Baudet, Line Giannone, Morgan Gimel,  
Elodie Di Benedetto, Christian Faure, Michel Carras, 
Abdelkader Otmani.  
Conseillers : Sabine Leyraud, Ahicha Tebbi, 
Geneviève Berail.

Jean-Paul Trovero (PC), président
Amélie Amore (PS),  
Raymond Souillet (société civile)

Sophie Romera (LFI), présidente
Jérôme Dutroncy (PG),  
Camille Montmasson (EELV)

L'Information : 
tour de vis politique 

Lors du dernier conseil municipal nous avons transmis 
au maire F. Longo quatre questions diverses portant 
sur des sujets qui préoccupent les Fontainois-es 
ou qui ne font pas l'objet d'informations auprès des 
élus municipaux d'opposition bien que ce droit soit 
directement organisé par la loi puisque l’article L.2121-
13 permet aux membres du conseil municipal d’avoir 
communication des documents qui se rapportent 
aux «affaires de la commune qui font l’objet d’une 
délibération». 
La question concernant l'association Viltaïs avec 
l'opacité concernant les conditions d'attribution du 
marché et la non communication des bilans finan-
ciers et d'activité de cet organisme en lien avec la 
convention signée avec la ville, à notre avis, entre dans 
ce cadre. Les questions suivantes auraient mérité 
l'information préalable des conseillers municipaux.  
Situation de l'équipement culturel La Source et de 
l’École de musique. Montant des dégâts, posture de 
la compagnie d'assurance, date de réouverture de 
l'équipement, fonctionnement de l'école de musique, 
organigramme et postes de direction.
Fermeture du bureau de poste de Fontaine. Réou-
verture probable ou fermeture définitive potentielle 
avec projet immobilier ? Si réouverture au regard des 
délais pour les travaux pourquoi ne pas demander la 
mise en place d'un bureau temporaire?
Relations avec la ville jumelle de Schmalkalden et 
jumelage. Le Maire de Schmalkalden nous a fait état 
des difficultés de communication rencontrées avec 
la municipalité actuelle. De même il s'interroge sur 
la volonté du maire de Fontaine de poursuivre les 
échanges et initiatives dans le cadre du jumelage 
entre les deux villes? Quid du 60ème anniversaire?
Le constat est affligeant : pas de questions, pas 
d'information ! Et s'il y a question, pas d'obligation d'y 
répondre ou alors dans un flou entretenu en évitant 
de venir sur le fond. 
Aucun respect ! Comme si le maire pouvait passer 
l'éponge sur la non-information des élus d'opposition 
sans avoir de compte à rendre.

Déni de démocratie

Nous voilà désormais à mi-parcours du mandat 
municipal 2020-2026. Un mandat électoral démarré 
dans les conditions particulières du déconfinement 
COVID, mais dont l’exercice « paralysé » s’est prolongé 
pour devenir une constante. Ce mois-ci encore, le 
Conseil Municipal n’était qu’un simulacre de démo-
cratie. La stratégie du Maire et de son équipe est de 
considérer ce temps politique important comme une 
chambre d’enregistrement. 
Comment ? En ne décidant de passer en Conseil 
Municipal que des délibérations techniques. C’est 
bien sûr leur droit, mais tristement révélateur 
de leur vision de la démocratie. Pourtant, sans 
opposition, sans débat, sans contradiction il ne peut 
y avoir de démocratie.
Même constat sur les dispositifs de Participation 
Citoyenne qui, même s’ils doivent être régulièrement 
ajustés, témoignaient d’une réelle volonté de construire 
avec les fontainois.e.s. 
Les questionnaires fermés, la demi-heure fontainoise 
au Conseil Municipal pendant laquelle seule la majorité 
peut s’exprimer, ne sont pas des instances d’échange 
collectif. Ni avec les élu.e.s, ni avec les citoyen.ne.s. 
La stratégie est de compartimenter, séparer et isoler 
les publics.
Nous sommes des élu.e.s et nous connaissions ce 
risque, mais cela en dit long sur le respect des 
électrices et électeurs que nous représentons. Pas 
d’échange sur des sujets aussi importants que la feuille 
de route politique du Conservatoire à Rayonnement 
Communal, la MJC ou les Résidences Autonomie 
personnes âgées. Pourtant ce ne sont que quelques 
exemples du quotidien des fontainois.e.s et ils méritent 
discussion. Il ne s’agit pas d’être pour ou contre, c’est 
bien plus que cela. C’est organiser l’expression de 
tou.te.s, entendre des points de vue différents et de 
faire preuve d’un peu d’humilité.
Nous voilà bien loin des promesses électorales de 
cette équipe qui promettait d’améliorer le rôle de 
l’opposition via un travail collectif. Mais c’est vrai que 
les promesses n’engagent que ceux qui les écoutent...

Fontaine, notre planète  
commune, écologique et solidaire Oser à Fontaine
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LES SERVICES MUNICIPAUX  
EN BREF

À votre service
s Hôtel de ville
89 mail Marcel Cachin - 04 76 28 75 75
s 	Services techniques municipaux
2 allée de Gève - 04 76 26 93 30 
04 765 38600 (demandes d’intervention)
s	 Centre communal d’action sociale (CCAS)
32 bis rue de la Liberté - 04 76 28 75 03
s	 Marchés
Marcel Cachin (matin) : mardi, jeudi, samedi  
et dimanche 
Place Louis Maisonnat (matin) : mercredi et 
vendredi
s	 Marché de producteurs
Place Louis Maisonnat (après-midi) : mercredi

Santé 
s	 Espace santé Simone Veil
11 place des Écrins - 04 76 26 63 46  
Accompagnement santé, lieu d’écoute,  
vaccinations gratuites
s	 Centre de santé sexuelle
11 place des Écrins - 04 76 26 97 40 
Conseils et informations, consultations 
médicales, entretien individuel ou de couple

Petite enfance
s	 Espace 3 POM’
13 rue Henri Roudet - 04 76 28 76 50

Espace famille
14 boulevard Joliot-Curie - 04 57 38 50 10 
espace.famille@ville-fontaine.fr

Loisirs
s	 Centre nautique Lino Refuggi
76 allée des Balmes - 04 76 28 22 62 
Le centre nautique Lino Refuggi vous accueille 
tous les jours dans ses 2 bassins intérieurs : 
- Lundi et mardi : 12h-13h25 
- Mercredi : 16h15-19h30 
- Jeudi : 11h30-13h50 
- Vendredi : 11h30-13h50 et 16h30-19h30 
- Samedi : 14h-18h 

Collecte sélective et tri
s	 Renseignements : 0 800 50 00 27
s 	Déchets ménagers (poubelle grise) :
Habitat collectif mardi et vendredi.  
Habitat individuel mardi ou vendredi.
s 	Déchets recyclables (poubelle verte) :
Habitat collectif lundi et jeudi. Habitat individuel 
lundi ou jeudi.
s 	Déchets alimentaires (poubelle marron) :
Jeudi et vendredi
s Verre : containers spéciaux
Déchèterie Fontaine
s 	Horaires "Proxi-plus"
Lundi, mercredi, vendredi et samedi : 
9h-12h et 13h30-18h 
Mardi et jeudi : 13h15-18h

Urgences
s 	Police municipale : 
04 76 53 11 78 - 06 85 19 53 21
s 	Urgence gaz : 0 810 43 30 38
s 	Urgence électricité : 09 726 750 38
s 	Fuites d’eau sur le réseau  
d’eau public potable
En journée 8h30-12h et 13h30-17h30 
(16h30 le vendredi) : 0 800 500 048 
Nuit et week-end : 04 76 98 24 27

Tous les services municipaux : ville-fontaine.fr
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Une mutuelle pour tous 
les Fontainois
La Ville de Fontaine vient de signer une conven-
tion de partenariat avec la Mutuelle Just. Cette 
mutuelle communale est accessible à tous les 
habitants de Fontaine sans distinction d'âge, 
de revenu ou de situation professionnelle. Elle 
propose différents niveaux de garanties afin de 
répondre aux besoins spécifiques de chacun.

Permanences sur rendez-vous avec 
les représentants de la Mutuelle Just 
Tous les lundis 
e CCAS - 32 bis rue de la Liberté 
Tous les vendredis
e Maison des habitants Romain Rolland 
113 boulevard Joliot-Curie
Contact : 0809 54 6000 (numéro gratuit) 
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Marché de Noël solidaire
Cette année le marché de Noël solidaire aura 
lieu courant du mois de décembre dans le 
parc André Malraux, devant l’Hôtel de Ville. Les 
associations et amateurs fontainois pourront 
y présenter leurs savoir-faire et proposer de 
nombreuses idées cadeaux pour les fêtes de 
fin d’année.

Vous souhaitez tenir un stand lors de ce 
marché ? Contactez le 06 46 90 24 76
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25.10 	 Van Wilks 
	 + Stolen Sweethearts  
	 Salle Edmond Vigne > Fontaine

21.10 	 Le Petit Prince 
	 Fontaine fait son cinéma 
	 Salle Edmond Vigne > Fontaine
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15.10	 Antonio Farao 
	 Salle Edmond Vigne > Fontaine

11.10 	 Jay-Jay Johanson 
	 + Claire Days 
	 La Belle Électrique > Grenoble
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14.10 	 Mademoiselle K 
	 + La Meute 
	 L’Ilyade > Seyssinet-Pariset

© 
Da

vid
 Bo

nn
et

© 
Cé

lin
e B

isc
ho

ff

19.10 	 Florent Marchet 
	 + Wendy Martinez 

	 L’Ilyade > Seyssinet-Pariset
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